
=

afob`qflk=molar`qflk=fkdbkfbofb=

pbosf`b=°qrabp=bq=molgbqp=

qebojfnrbp=bq=kr`i°^fobp

pbmqbk=

NOJNQI=^sbkrb=arqof°slw=J=SVSOU=sfiibro_^kkb=`babu=J=co^k`b=J=q°iK=W=MQ=TO=UO=TT=MM=J=c^u=W=MQ=TO=UO=TM=MM=

bkqobmofpb `boqfcfbb fpl VMMN bac o`p m^ofp _ RRO MUN PNT

Ce document contient des informations sensibles relevant du secret et juridiquement protégées. Il est réservé à l’usage exclusif des
personnes désignées comme destinataires du document et/ou autorisées à y accéder. Il est illégal de photocopier, distribuer, divulguer,
ou d'utiliser de toute autre manière les informations contenues dans ce document sans accord du service émetteur de la DIN.

Diffusé le : Voir code barres ci-dessus

Entité émettrice: Groupe GC

Rédacteur : MASSON B. Nbre de pages : 19

Domaine d'application : P4 Nbre d'annexes :

Titre : Méthodologie d’estimation réaliste du débit de fuite en Accident Grave d’une enceinte à
double paroi – application à Flamanville 2

ENGSGC100070 A
Référence

Code Projet
081151/EDINTE7N

Type de document : Note d’étude

Mots clés : FUITE – ACCIDENT GRAVE – ENCEINTE

Résumé : Cette note présente la démarche d’estimation de la fuite en situation d’accident
grave pour une enceinte à double paroi. Le calcul est réalisé pour l’enceinte de
Flamanville 2 à 40 ans. La pression de sollicitation est de 6,2 bars absolus.

Approbateur
Rédacteur Vérificateur

Chef d’entité Chef de rang supérieur
Nom-Date Visa Nom-Date Visa Nom-Date Visa Nom-Date Visa
MASSON B.

20/07/2010

GALLITRE E.

21/07/2010

LAZZARINI P.

27/07/2010

EVOLUTIONS DES TROIS DERNIERS INDICES
Cocher s’il y a changement de méthodologie

Cocher ici s’il y a évolution des données amont

Indice
Date

d'approbation Motif du changement d'indice Modifications apportées

Archivage long : NON Archivé au FDU : OUI Copyright EDF 2010
Livrable principal : NON

Confidentiel L’initiateur établit une liste nominative des destinataires. Chacun d’eux reçoit un exemplaire
numéroté et ne peut étendre la diffusion sans l’accord de l’initiateur.

Restreint L’initiateur établit une liste explicite des destinataires. Chacun d’eux peut étendre la diffusion sous
sa responsabilité (sur la base d’une liste explicite et avec information de l’initiateur).

X Interne Ne peut être transmis à l’extérieur d’EDF/DPI (et entités autorisées) que par une personne habilitée.




